
PH
YT

O
SA

N
IT

A
IR

E

CUMBIA SC
80% de SOUFRE (S) FONGICIDE 
AMM: 8300488

SC

NON ADR
PRODUIT

www.afepasa.com

AVANTAGES
Produit stable.

Amélioration de la tension super�cielle du spray et de sa distribution. 

Une plus grande couverture de la surface végétale. 

Haute adhérence.

Meilleure e�cacité de protection contre l’oïdium.

Suspension concentré (SC) contenant 800 g/L de soufre micronisé.
AMM nº8300488

FONGICIDE ANTI-OÏDIUM

CUMBIA SC
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Distribué par: Azufrera y Fertilizantes Pallarés SAU
Pol. Ind. Constantí, Av. Europa, 1-7 .  Constantí · ESPAGNE · +34 977 524 650 · https://www.afepasa.com/fr 

10 L

RÉSERVÉ À UN USAGE EXCLUSIVEMENT PROFESSIONNEL: UTILISER LES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC PRECAUTION. AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ETIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.
Avant toute utilisation, assurez vous que celle-ci est indispensable : Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les  produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour 

l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée. Consultez le site http://agriculture.gouv.fr/ecophyto

RESPECTEZ LES INSTRUCTIONS D’UTILISATION AFIN D’ÉVITER LES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE ET L’ENVIRONNEMENT.

Lors de l´utilisation du produit, bien vider et rincer le bidon à l´eau claire (à 3 reprises) en 
REEMPLOI DE L´EMBALLAGE INTERDIT.

veillant à verser l´eau de rinçage dans la cuve du pulvérisateur. Apporter les emballages 
ouverts, rincés et égouttés à votre distributeur partenaire d´A.D.I.VALOR ou á un autre 

produit dans son emballage d´original. Interroger votre distributeur partenaire 
d´A.D.I.VALOR ou faire appel à une entreprise habilitée pour la collecte et l´élimination des 
produits dangereux. 

ECOCERT
INSUMOS

Inspected by:
Produit utilisable en agriculture 
biologique conformément au règlement  
(CE) Nº 2018/848 et 2021/1165. 
Contrôlé par Ecocert SA F-32600.



CUMBIA SC

Azufrera y Fertilizantes Pallarés, SAU · Pol. Ind. de Constantí, Av. Europa, 1-7 ·  ES-43120 Constantí (Tarragona)
T. +34 977 524 650 · afepasa@afepasa.com · www.afepasa.com

COMPOSITION

· Soufre (S) 80%

EMBALLAGE

· en 10 litres : palette de 750 litres
· en cuve : cuve de 1000 litres

CUMBIA SC

Arbres et arbustes, 
Rosier

Artichaut, 
Céleri-branche

Avocatier, Manguier, 
Papayer

Betterave industrielle 
et fourragère

Betterave potagère

Blé

Cassissier, Framboi-
sier

Chicorées - Produc-
tion de racines

plantes vertes

Noisetier

Pêcher

Tomate, Poivron

Pommier

Vigne

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Maladies du feuillage

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

Oïdium

3 L/ha

6 L/ha

7,5 L/ha

7,5 L/ha

7,5 L/ha

10 L/ha

7,5 L/ha

6 L/ha

3 L/ha

1 L/ha

7,3 L/ha

2 L/ha

7,5 L/ha

7,5 L/ha

6 L/ha

12,10 L/ha

5/an

6/an

6/an

3/an

3/an

2/an 

6/an

3/an

5/an 

11/an

6/an

6/an

6/an

6/an

6/an

8/an

à l’apparition 
des symptômes 

> 69

15 - 39

15 - 39

à l’apparition 
des symptômes

15 - 39

à l’apparition 
des symptômes 

> 69

à l’apparition 
des symptômes

01 - 60

> 69

15 - 89

-

3

3

14

14

35

3

14

- 

3

3

3

F (BBCH 60)

3

3

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

10 jours

7 jours

Trt Part. Aer Dose maximale
d'emploi

Nombre 
maximum 
d'applica-

tions

Stade 
d'applica-
tion BBCH

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non
Traitée

aquatique 
(mètres) 

Intervalle
minimum
entre les

applications

DOSES RECOMMANDÉES

PRODUIT POUR LES PROFESSIONNELS : UTILISER LES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC PRECAUTION. 
AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ETIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.
Avant toute utilisation, assurez vous que celle-ci est indispensable : Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les 
produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la 
protection intégrée. Consultez le site http://agriculture.gouv.fr/ecophyto

Délai de ré-entrée au champ (DRE) : 6 heures 


